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METROPOLE EUROPEENNE DE LILLE 

Etablissement public de coopération intercommunale 

 

DÉCISIONS PRISES PAR DÉLÉGATION 

 

ARRÊTÉS 

FASCICULE D’ACTES ADMINISTRATIFS 

n° 23-F-235 

23-DD-0770 
VILLENEUVE D’ASCQ - rue de Lannoy - Marché de travaux 
d'effacement des réseaux aériens - Conclusion 

23-DD-0783 
HAUBOURDIN - Rue des Lostes (M952) - Mise en souterrain des 
réseaux aériens de communications électroniques - Convention 
particulière entre la MEL et Orange 

 

Ce fascicule a pour vocation de satisfaire aux obligations légales et 

réglementaires nécessaires à l’entrée en vigueur des actes.                #signature# 
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